
Référence Dimension

NEG0386 30 x 23 x 12 cm

COUSSIN 
TALONNIÈRE XL

INDICATIONS :
Le coussin diminue les possibilités de tension au niveau du coup du pied et préserve 
l’intégrité structurelle du talon chez le patient sans risque d’équinisme.

RECOMMANDATIONS GENERALES

• Contrôler de façon régulière l’état général de la housse (perforations, abrasion…) et ne plus
utiliser le coussin si la housse présente un défaut.

• Afin de ne pas endommager la housse, l’utilisation de solvants ou produits de nettoyage chlorés
n’est pas recommandée. Si toutefois l’utilisation de produits chlorés est nécessaire, il est
fortement conseillé de diluer le chlore et de rincer plusieurs fois la housse à l’eau.

• La stérilisation de la housse est fortement déconseillée et pourrait endommager le produit.

ENTRETIEN :

Coussin :

COMPOSITION : 

• Enveloppe du Coussin : Tissu bi-élastique 56 % enduction de polyuréthane, 44% polyamide
• Garnissage du coussin : 100% microbilles de polystyrène
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CONTRE-INDICATIONS :

• Escarre talonnière constituée
• Lésion Exsudative

INSTRUCTIONS D’UTILISATION :

• Les opérateurs doivent être les membres de l’équipe soignante intervenant au domicile du 
patient et/ou des tierces personnes formées par ces professionnels de santé à l’utilisation du 
produit. 

• Les professionnels de santé des soins à domicile spécialistes du positionnement doivent 
informer le patient et/ou son entourage sur la durée d’utilisation du dispositif, par jour, et la 
fréquence d’alternance des positions en adéquation avec l’état clinique. Le médecin peut 
définir dans sa prescription ces spécifications. 

• Tout incident grave avec ce dispositif médical doit faire l'objet d'une remontée au fabricant et 
à l'autorité compétente du pays où le patient est établi.

ELIMINATION DU DISPOSITIF MEDICAL :

Le dispositif médical abîmé ou défectueux ne peut être jeté dans la nature et doit être déposé en
déchetterie

STOCKAGE : 

GARANTIE :

Ce dispositif médical est garanti 2 ans dans des conditions normales d’utilisation, à partir de sa 
date d’achat.


